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Restitution de la caution

Par Freidinger JM, le 21/10/2016 à 17:59

Bonjour,
Je suis dans une situation délicate, j'avais fait un préavis d'un mois pour des raisons de santé
à mon propriétaire début juin et j'ai fait les états des lieux et la remise des clés avec lui au 1
juillet 2016 car il avait trouvé un nouveau locataire pour le 1 juillet 2016. 
Il y a quelques jours j'ai constaté qu'il m'avait pas rendu ma caution de la maison et je lui ai
fait part. 
À la date de hier, le 20 octobre 2016 il me fait comprendre qu'il à besoin d'un certificat
médical pour me restituer ma caution. 
Comment je peux agir ou que dois-je faire pour récupérer ma caution ?
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